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Georges TRON  
Secrétaire d'Etat chargé de la Fonction 
publique 
Hôtel des ministres 
139 rue de Bercy 
75572 – PARIS CEDEX 12 
 
PARIS, le 16 mai 2011 

 
Recommandé avec accusé de réception 
 
Objet : Préavis de grève pour la journée du 31 mai 2011 
 
Monsieur le Ministre, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision de la Fédération générale des Fonctionnaires FO d’organiser une journée 
d’action pour l’augmentation des salaires le 31 mai 2011. 
 
Alors que les hausses de prix se multiplient, et face à la décision du gouvernement de 
geler le point d’indice pour 2011 et 2012, après avoir imposé une augmentation de la 
retenue pour pension, Force Ouvrière revendique : 
 

 5 % d’augmentation de la valeur du point d’indice dès 2011, 
 un rattrapage de la perte de pouvoir d’achat du point accumulée depuis 2000 (10%) 

par l’attribution de points d’indice, 
 une ouverture de négociations pour la refonte et la revalorisation de la grille 

indiciaire pour toutes les catégories C, B et A plaçant le minimum de rémunération 
à 120 % du SMIC, 

 une prime de transport pour tous, et la revalorisation des indemnités kilométriques, 
indemnisation repas et nuitée. 

 
En conséquence, la FGF-FO dépose un préavis de grève afin de couvrir les personnels de 
la Fonction publique de l’Etat et de ses établissements. 
 
Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et de l’organisation des services, 
cette grève pourra commencer, pour certains agents, le lundi 30 mai 2011 à 20 heures et 
se terminer, pour d’autres, le mercredi 1er juin 2011 à 8 heures. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le ministre, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
 
 
 

Anne BALTAZAR, 
Secrétaire Générale  
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Monsieur Jean-François VERDIER 
Directeur Général 
DGAFP 
139 rue de Bercy 
75572 PARIS CEDEX 12 
 
 
PARIS, le 16 mai 2011 
 

 

Recommandé avec accusé de réception 

 
Objet : Préavis de grève pour la journée du mardi 31 mai 2011 

 
Monsieur le Directeur Général, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision de la Fédération générale des Fonctionnaires FO d’organiser une journée 
d’action pour l’augmentation des salaires le 31 mai 2011. 
 
Alors que les hausses de prix se multiplient, et face à la décision du gouvernement de 
geler le point d’indice pour 2011 et 2012, après avoir imposé une augmentation de la 
retenue pour pension, Force Ouvrière revendique : 
 

 5 % d’augmentation de la valeur du point d’indice dès 2011, 
 un rattrapage de la perte de pouvoir d’achat du point accumulée depuis 2000 (10%) 

par l’attribution de points d’indice, 
 une ouverture de négociations pour la refonte et la revalorisation de la grille 

indiciaire pour toutes les catégories C, B et A plaçant le minimum de rémunération 
à 120 % du SMIC, 

 une prime de transport pour tous, et la revalorisation des indemnités kilométriques, 
indemnisation repas et nuitée. 

 
En conséquence, la FGF-FO dépose un préavis de grève afin de couvrir les personnels de 
la Fonction publique de l’Etat et de ses établissements. 
 
Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et de l’organisation des services, 
cette grève pourra commencer, pour certains agents, le lundi 30 mai 2011 à 20 heures et 
se terminer, pour d’autres, le mercredi 1er juin 2011 à 8 heures. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur Général, à l’assurance de ma considération 
distinguée. 

 
 
 
 

Anne BALTAZAR, 
Secrétaire Générale  


